
 

Suspension de la réforme des retraites : à quel âge je peux 
partir ?  

La loi n° 2025-1403 modifie les règles pour les générations 1964 à 1968. Voici ce qui 
s'applique à partir du 1ᵉʳ septembre 2026 : 
  

Génération Âge légal Trimestres requis Situation avant Gain âge légal / durée 
de cotisation  

1964 62 ans 9 mois 170 trimestres 171 trimestres / 
63 ans 

3 mois / 1 trimestre 

1965 : janv.–mars 62 ans 9 mois 170 trimestres 172 trimestres / 
63 ans 3 mois 

6 mois / 2 trimestres 

1965 : avr.–déc. 63 ans 171 trimestres 172 trimestres / 
63 ans 3 mois 

3 mois / 1 trimestre 

1966 63 ans 3 mois 172 trimestres 63 ans 6 mois 3 mois 

1967 63 ans 6 mois 172 trimestres 63 ans 9 mois 3 mois 

1968 63 ans 9 mois 172 trimestres 64 ans 3 mois 

 

✅ À retenir 

La suspension concerne aussi les carrières longues : pour les générations 1964 à 1968, 
les conditions de départ anticipé sont assouplies. Pour les fonctionnaires de catégories 
active et super-active, les effets varient selon la catégorie d’emploi et l’année de 
naissance. 

 

⚠️ Important 

Ces règles s’appliquent uniquement aux pensions prenant effet à partir du 1er 
septembre 2026. Pour une pension prenant effet avant cette date, les règles antérieures 
continuent de s’appliquer. 

Pour plus d’infos, je consulte Qualios /Icaisse RH`​ ​ ​                                               Version : mars 2026  

J’ai une question ? Une proposition d’amélioration ? CGT.syndicat@cnmss.fr   

 

mailto:CGT.syndicat@cnmss.fr
mailto:CGT.syndicat@cnmss.fr

